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©  Cable  électrique  plat  blindé  à  pluralité  de  conducteurs  parallèles. 

©  Câble  électrique  plat  à  pluralité  de  conducteurs 
parallèles  (10,  2,  3,  4)  espacés  à  l'intérieur  d'un 
isolant  et  muni  d'un  blindage,  dont  au  moins  l'un  des 
conducteurs  extérieurs  (10),  de  largeur  supérieure  à 

celle  des  autres  conducteurs,  est  partiellement  en 
saillie  hors  de  l'isolant  (15)  et  vient  en  contact  avec 
le  blindage  (7). 
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Câble  électrique  plat  blindé  à  pluralité  de  conducteurs  parallèles. 

La  présente  invention  concerne  un  câble  élec- 
trique  plat,  à  pluralité  de  conducteurs  parallèles 
espacés  à  l'intérieur  d'un  isolant,  et  muni  d'un 
blindage,  dans  lequel  au  moins  l'un  des  conduc- 
teurs  extérieur  est  partiellement  en  saillie  hors  de 
l'isolant  et  vient  en  contact  avec  le  blindage. 

La  plupart  des  câbles  électriques  connus, 
qu'ils  comportent  ou  non  un  drain  assurant  la  conti- 
nuité  électrique  du  blindage,  ne  peuvent  être  rac- 
cordés  aux  connecteurs  classiques,  qui  se  montent 
sur  le  câble  sans  blindage,  de  façon  pratique  et 
rapide  par  les  dispositifs  de  connexion  de  type 
connu,  notamment  à  l'aide  de  machines  automati- 
ques,  car  ceux-ci  n'assurent  pas  la  connexion  de 
leurs  blindages  en  même  temps  que  celle  des 
conducteurs.  Il  faut  donc  utiliser  des  connecteurs 
particuliers,  peu  courants,  n'assurant  le  raccorde- 
ment  que  par  une  opération  longue  et  coûteuse,  et 
ne  procurant  que  des  connexions  de  fiabilité  incer- 
taine,  surtout  lorsque  les  conducteurs  comportent 
un  drain. 

Le  document  US-A-  4  488  125  décrit  un  câble 
coaxial  plat  muni  d'un  blindage,  comportant  un 
conducteur  extérieur  en  saillie  hors  de  l'isolant  sur 
l'un  de  ses  côtés,  ou  deux  conducteurs  extérieurs 
en  saillie  hors  de  l'isolant,  chacun  sur  l'un  de  ses 
côtés,  ce  ou  ces  conducteurs  extérieurs  venant  en 
contact  avec  le  blindage. 

Un  tel  câble  ne  peut  se  monter  dans  un 
connecteur  à  force  d'insertion  nulle  selon  les  stan- 
dards  connus,  et  ne  peut  accepter  les  broches  de 
connecteurs  à  agrafage  soit  longitudinal  (système 
Berg),  soit  transversal  (système  AMP),  qui  assurent 
à  la  fois  le  contact  électrique  et  le  drainage  des 
charges  électriques. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  procurer 
un  câble  électrique  plat  blindé  que  l'on  puisse 
raccorder  à  un  câble  analogue  après  un  dénudage 
simple,  par  une  opération  facile  et  rapide,  à  l'aide 
de  connecteurs  à  force  d'insertion  nulle,  ou  de 
connecteurs  à  broches  à  agrafage  longitudinal  ou 
transversal,  et  qui  assure  une  connexion  fiable. 

Le  câble  électrique  plat  blindé  selon  l'invention 
est  caracté  risé  en  ce  que  le  conducteur  extérieur 
en  saillie  hors  de  l'isolant  et  venant  en  contact 
avec  le  blindage  est  de  largeur  supérieure  à  celle 
des  autres  conducteurs. 

Le  câble  peut  comporter  un  conducteur  exté- 
rieur  en  saillie  de  chacun  de  ses  côtés. 

Il  est  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  et  en 
référence  aux  figures  schématiques  du  dessin  an- 
nexé,  un  câble  plat  selon  l'invention  et  des 
connexions  de  ce  câble. 

La  figure  1  représente  un  câble  plat  à 
conducteur  extérieur  en  saillie  sur  l'un  de  ses  cô- 

tés  et  de  largeur  supérieure  à  celle  des  autres, 
selon  l'invention. 

La  figure  2  représente  un  câble  plat  en  cou- 
pe  par  un  plan  horizontal. 

5  La  figure  3  représente  une  vue  longitudinale 
d'un  contact  à  force  d'insertion  nulle. 

La  figure  4  représente  une  vue  longitudinale 
d'un  contact  à  agrafage  longitudinal. 

La  figure  5  représente  une  vue  transversale 
w  d'un  contact  à  agrafage  transversal. 

La  figure  6  représente  une  vue  transversale 
d'un  autre  contact  à  agrafage  transversal. 

Dans  la  figure  1,  le  conducteur  extérieur  à 
gauche  10  est  de  largeur  supérieure  à  celle  des 

75  autres  conducteurs  2,  3,  4.  L'écartement  des 
conducteurs  reste  constant,  mais  le  conducteur  10 
est  en  saillie  au-delà  de  l'isolant  5  et  vient  en 
contact  avec  la  feuille  métallique  7  formant  blinda- 
ge.  Il  draine  les  charges  électriques  collectées  par 

20  le  blindage,  assurant  ainsi  la  reprise  de  masse. 
L'ensemble  est  entouré  du  ruban  métallo-plas- 

tique  comportant  la  feuille  métallique  7  en  alumi- 
nium  ou  en  cuivre  et  le  revêtement  plastique  8,  par 
exemple  en  polyester,  polycarbonate  ou  polyéthy- 

25  lène. 
Le  ruban  métallo-plastique  est  lui-même  noyé 

dans  la  gaine  plastique  externe  9. 
Un  tel  câble  plat  permet  de  raccorder  son 

blindage,  après  dénudage  simple,  sur  un  point  de 
30  connexion,  en  le  traitant  de  manière  identique  aux 

autres  conducteurs,  à  l'aide  de  tous  les  systèmes 
de  connexion  existants  pour  câble  non  blindés, 
notamment  les  connexions  autoperforantes  pour 
contacts  en  peigne,  les  connecteurs  à  force  d'in- 

35  sertion  nulle,  les  connecteurs  par  soudure  sur  cir- 
cuit  imprimé  et  les  connecteurs  par  introduction 
forcée. 

Dans  la  figure  2,  le  câble  plat  comprend  un 
conducteur  extérieur  10  plus  large  que  les  autres 

40  conducteurs  11,  12,  13,  14,  et  faisant  saillie  hors  de 
l'isolant  15.  Le  pas  des  conducteurs  est  P,  la 
largeur  des  conducteurs  identiques  11  et  celle  du 
conducteur  extérieur  10  12  >  11.  La  largeur  du 
câble  L1  est  supérieure  à  la  largeur  L2  de  son 

45  isolant.  Le  blindage  qui  entoure  l'isolant  et  la  partie 
externe  du  conducteur  en  saillie  10  n'a  pas  été 
représenté. 

Dans  la  figure  3,  le  conducteur  extérieur  en 
saillie  10  du  câble  a  été  dénudé  dans  une  zone 

50  longitudinale  16  de  l'isolant  15,  et  un  contact  à 
force  d'insertion  nulle  17  a  été  mis  en  place  dans 
la  zone  dénudée  au  contact  de  ce  conducteur. 

Dans  la  figure  4  en  vue  longitudinale,  la 
connexion  du  conducteur  interne  12  a  été  réalisée 
à  l'aide  d'un  contact  à  agrafage  longitudinal  19, 
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perçant  l'isolant  15  jusqu'à  atteindre  le  conducteur 
par  ses  arêtes  20  et  21  . 

Dans  la  figure  5,  en  vue  transversale,  le 
conducteur  extérieur  de  droite  14,  de  largeur  égale 
à  celle  des  conducteurs  internes,  a  reçu  un  contact  5 
à  agrafage  transversal  22,  qui  a  percé  l'isolant  15 
et  atteint  le  conducteur  par  ses  arêtes  23,  24. 

Dans  la  figure  6,  également  en  vue  transversa- 
le,  le  conducteur  extérieur  10,  plus  large  que  les 
autres,  a  été  muni  d'un  contact  à  agrafage  trans-  w 
versai  22,  qui  a  percé  l'isolant  15  et  atteint  le 
conducteur  par  ses  arêtes  25,  26. 

Revendications  75 

Câble  électrique  plat,  à  pluralité  de  conduc- 
teurs  parallèles  (10,  2,  3,  4)  espacés  à  l'intérieur 
d'un  isolant  (5),  et  muni  d'un  blindage  (7),  dans 
lequel  au  moins  l'un  des  conducteurs  extérieurs  20 
(10)  est  partiellement  en  saillie  hors  de  l'isolant  et 
vient  en  contact  avec  le  blindage  (7),  caractérisé  en 
ce  que  le  conducteur  extérieur  en  saillie  (10)  est  de 
largeur  supérieure  à  celle  des  autres  conducteurs. 
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